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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 27 février 2026. 

Les administrateurs en chef dont les noms suivent sont nommés au grade d’administrateur général au corps 
administratif commun des administrations publiques à la Présidence du Gouvernement : 

- Nadia Boujmil, 

- Raja Mabrouk, 

- Abir Jabari, 

- Rabia Belhadef, 

- Hassen El Ghaoui, 

- Asma Daassi, 

- Ines Trifi, 

- Riadh Hamdi, 

- Najla Farhouti, 

- Henda Ltaifi, 

- Houssem Hedfi, 

- Montassar Arfaoui, 

- Noureddine Bouabid, 

- Sebti Slimani, 

- Anis Kazez. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 12 février 2026. 

Madame Raja Khalgui, administrateur général de l’intérieur, est chargée des fonctions de chef de bureau à 
l’unité des comités des quartiers à la direction générale des affaires régionales au ministère de l’intérieur avec rang 
et prérogatives de sous-directeur d’administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages accordes à ce 
dernier. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 27 février 2026. 

Monsieur Hatem Akrout, est désigné membre représentant le Comité général des prisons et de la rééducation au 
conseil d’établissement de l’Office des logements des cadres actifs du ministère de l’intérieur, en remplacement de 
Monsieur Farid Bouraoui. 

Décrets et arrêtés
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 20 février 2026. 

Sont nommés au grade d'inspecteur général du travail les inspecteurs en chef du travail dont les noms suivent, à 

compter du 6 novembre 2025 : 

1-Feriel Grab, 

2- Kaouther Bellil, 

3- Radhia Grira, 

4- Sofiene Aloui, 

5- Mohamed Deli, 

6- Morched Brini, 

7- Mohamed Ali Ben Belgacem. 

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 20 février 2026. 

Sont nommés au grade de travailleur social général les travailleurs sociaux en chef dont les noms suivent, à 

compter du 14 octobre 2025: 

1- Emna Smaoui, 

2- Nozha Ghrissi, 

3- Khaled Mattoussi. 

 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DES  
MINES ET DE L’ENERGIE 

 

Arrêté de la ministre de l’industrie, de l’énergie et des mines du 27 février 2026, portant création 
d’un groupement de maintenance et de gestion de la zone industrielle à Eljem du gouvernorat de 
Mahdia. 

La ministre de l’industrie, de l’énergie et des mines, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 94-16 du 31 janvier 1994, relative à l'aménagement et à la maintenance des zones industrielles et 

notamment l’article 7, 

Vu le décret n° 94-1635 du 1er août 1994, portant organisation des groupements de maintenance et de gestion 
dans les zones industrielles et mode de leur constitution et leur gestion et notamment ses articles 5, 6 et 7, 

Vu le décret n° 94-2000 du 26 septembre 1994, portant statuts-types des groupements de maintenance et de 

gestion des zones industrielles, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les attributions du ministère de l’industrie, tel que modifié et 

complété par le décret n° 2010-3215 du 13 décembre 2010, 

Vu la lettre du Gouverneur de Mahdia n° 6305 du 13 mai 2025  
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Arrête : 

Article premier - Il est créé un groupement de maintenance et de gestion de la zone industrielle à Eljem du 

gouvernorat de Mahdia conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi n° 94- 16 du 31 janvier 1994 

susvisée. Les limites de ladite zone industrielle sont fixées conformément au plan de lotissement annexé au présent 

arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 27 février 2026. 

La ministre de l’industrie, des mines  

et de l’énergie  

Fatma Thabet épouse Chiboub 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

 

Par arrêté de la ministre de l'industrie, des mines et de l'énergie du 23 février 2026.  

Sont nommés Mesdames et Messieurs dont les noms suivent des administrateurs représentant le ministère de 

l'industrie, des mines et de l'énergie aux conseils d'administration de deux établissements publics à caractère non 

administratif et aux conseils d'administration des entreprises publiques comme suit: 

 

Etablissement ou Entreprise concerné Administrateurs 

La Société italo-tunisienne d'exploitation 

pétrolière 

Monsieur Abdelhamid Khalfallah en remplacement de Monsieur Hedi 

Chaabane. 

La Société nationale de distribution des pétroles 

- Monsieur Abdelkarim Ketata en remplacement de Madame Rakia 

Hzami. 

- Monsieur Hedi Chaabane en remplacement de Monsieur Mabrouk 

Ezzidi. 

L'Agence nationale pour la maîtrise de l'énergie 
Madame Balkis Jrad en remplacement de Monsieur Abdelhamid 

Khalfallah. 

La Compagnie franco-tunisienne des pétroles Monsieur Moez Hrizi en remplacement de Madame Rania Marzouki. 

Le Groupe chimique tunisien 
Madame Faiza Djabloun en remplacement de Monsieur Abdelkarim 

Ketata. 

La Compagnie des phosphates de Gafsa Monsieur Adel Manai en remplacement de Monsieur Abdelkarim Ketata. 

L'Office national des mines 
- Monsieur Sami Romdhane en remplacement de Monsieur Adel Manai. 

- Monsieur Mohamed Kadri en remplacement de Madame Fatma Meftah. 

La Société Djebel Djérissa Madame Fatma Meftah en remplacement de Monsieur Mohamed Guedri. 

La Compagnie de transports par pipe-lines au 

Sahara 

Madame Rakia Hzami en remplacement de Monsieur Noureddine 

Bouraoui. 

La Société tunisienne du gazoduc transtunisien 
Monsieur Said El Manaa en remplacement de Monsieur Belhassen 

Chiboub. 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

  

Arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 23 

février 2026, fixant la liste des variétés végétales inscrites au catalogue officiel des variétés 

végétales pour  l’année 2025. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 99-42 du 10 mai 1999, relative aux semences, plants et obtentions végétales, telle que modifiée par 

la loi n° 2000-66 du 3 juillet 2000, 

Vu le décret n° 2000-102 du 18 janvier 2000, fixant la composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission technique des semences, plants et obtentions végétales, tel que modifié par les textes subséquents dont 

le dernier en date le décret n° 2007-403 du 26 février 2007, 

Vu le décret n° 2000-1282 du 13 juin 2000, fixant la forme du catalogue officiel, les procédures d’inscription 

des variétés végétales et les conditions d’inscription des semences et plants obtenus récemment sur la liste d’attente 

et notamment son article 6, 

Vu l’avis de la commission technique des semences, plants et obtentions végétales du 23 juillet 2025, 

Vu le rapport de l’autorité compétente du premier semestre de l’année 2025. 

Arrête :  

Article premier - La liste des variétés inscrites au catalogue officiel des variétés végétales pour l’année 2025 est 

fixée conformément à la liste annexée au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 février 2026. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime  

Ezzeddine Ben Cheikh 

 Vu  

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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Liste des variétés végétales inscrites au Catalogue officiel des variétés  

végétales au titre de l’année 2025 
 

IDENTIFICATION DE LA VARIETE 

Obtenteurs & Responsable de l’obtention 
Date 

d’inscription N° 
d’enregistrement 

Nomination Type 
Caractéristiques 

culturales 

Légumineuses 

Haricot 

3394 Rozalia 
Non 

hybride 
Hiver GSN Semences SA / STAJAP 2025 

Cultures Industrielles 

Colza à huile 

3266 bis Hyola Blazer TT Hybride Printemps Advanta Seeds Pty Ltd / Agrodis 2025 

Cultures fourragères 

Raygrass 

3326 bis Meljump 
Non 

hybride 
Printemps 

Feldsaaten Freudeberger GmbH & Co. KG / 
Agroservices 

2025 

Culture Maraichères 

Tomate 

Type allongé 

3232 bis Caniati Hybride Primeur Syngenta Crop Protection AG / Agrimatco 2025 

3328 Orla Hybride Primeur Novamin Agro / Agrosystèmes 2025 

3342 Chahd Hybride Primeur Al Qawafel Ind. Agr. Co / STS 2025 

3347 Myrabile Hybride Primeur S.A.I.S  /  Ets Mohamed Mezghani 2025 

Piment  

3325 Regragui Hybride Primeur (doux) CapGen Maroc / Nutriplant 2025 

3326 Taoufik Hybride Primeur (doux) CapGen Maroc / Nutriplant 2025 

3335 Chlouk Hybride Primeur (fort) Vilmorin * Mikado / SEPCM 2025 

3336 Amilcar Hybride Primeur (fort) Vilmorin * Mikado / SEPCM 2025 

Melon 

Type Galia 

3334 Jambo Hybride Primeur 
HEFEI PANG’S AGRO-PRODUCTION CO., LTD / 

Masco 
2025 

OIGNON Blanc  

3459 Monjablanca Hybride Hiver Bejo Zaden B.V / Agriprotec  2025 

Aubergine  

3434 Asia Hybride Primeur CapGen Maroc / Nutriplant 2025 

Concombre 

3453 Bologna Hybride Primeur Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

Brocoli  

3439 Larsson Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

3443 Samoa Hybride Automne / Hiver CORASEEDS  / Espace Vert 2025 

Chou cabus 

3440 Swingma Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

Chou fleur 

3429 Amidala Hybride Automne / Hiver Syngenta Seeds B.V. / Agrimatco 2025 

3441 Brigant Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 
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IDENTIFICATION DE LA VARIETE 

Obtenteurs & Responsable de l’obtention 
Date 

d’inscription N° 
d’enregistrement 

Nomination Type 
Caractéristiques 

culturales 

Courgette 

3438 Julian Hybride Primeur 
Sakata Seed Sudamerica Ltda / Sakata Vegetables 

Europe SAS 
2025 

Laitue 

Type Beuure 

3445 Antolina Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

3446 Skyphos Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

3447 Sandalina Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

Type Iceberg 

3448 Alpinas Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

3450 Altozanas Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

3451 Finlandia Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

3472 Calblanque Hybride Automne / Hiver Vilmorin * Mikado / SEPCM 2025 

3473 Archer Hybride Automne / Hiver Vilmorin * Mikado / SEPCM 2025 

Type Batavia 

3452 Emocion Hybride Automne / Hiver Rijk Zwaan  / Agrodis 2025 

Pomme de terre 

3193 Eclat Hybride Semi-précoce Bretagne Plants Innovation / Unisem 2025 

3209 Lady Alicia Hybride Précoce C.MEIJER B.V / Sun Potato Company 2025 

3297 El Mundo Hybride Semi-tardive STET Holland / STET Holland 2025 

3298 Paradiso Hybride Tardive M.Pot et M.Klaver / Société Everest Agri 2025 

3298 bis Levante Hybride Semi-tardive Agrico Research B.V / Société Everest Agri 2025 

Fraisier 

3276 NSG 203 
Non 

Hybride 
Automne-Hiver Nicola Tufaro / Nova Siri 2025 

3277 NSG 207 
Non 

Hybride 
Automne-Hiver Nicola Tufaro / Nova Siri 2025 

Porte greffes tomate 

3332 Ficus Hybride - 
SAKATA SEED Corporation / Sakata Vegetables 

Europe SAS 
2025 
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Arrêté conjoint du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime 
et du ministre de l’équipement et de l’habitat du 27 février 2026, portant changement de la 
vocation d’une parcelle de terre agricole et modification des limites des zones de sauvegarde 
des terres agricoles du gouvernorat de Nabeul . 

Le ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime et le ministre de l’équipement 
et de l’habitat,  

Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la protection des terres agricoles, ensemble les textes qui 

l’ont modifiée et complétée et notamment le décret-loi n° 2022-68 du 19 octobre 2022, édictant des dispositions 
spéciales pour l’amélioration de l’efficacité de la réalisation des projets publics et privés, 

Vu le décret n° 86-104 du 16 janvier 1986, fixant la zone de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Nabeul,

Vu l’avis de la commission technique consultative régionale des terres agricoles du gouvernorat de Nabeul 
consigné dans le procès-verbal de sa réunion du 27 août 2025.

Arrêtent :
Article premier - Est changée la vocation de la parcelle de terre agricole, objet du titre foncier n° 

546488/674229 Nabeul, classée en zones de sauvegarde, d’une superficie de 50 ares et sise à la délégation de 
Grombalia du gouvernorat de Nabeul, telle qu’elle est indiquée sur l’extrait du plan de la carte de protection des 
terres agricoles du gouvernorat de Nabeul et le plan topographique annexés au présent arrêté, et ce, pour la création 
d’une station de distribution de carburant.

Sont modifiées en conséquence les limites des zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Nabeul fixées par le décret n° 86-104 du 16 janvier 1986 susvisé, conformément aux deux plans susvisés.  

Art. 2 - La parcelle de terre susvisée à l'article premier est soumise au règlement général d’urbanisme approuvé 
par le décret n° 99-2253 du 11 octobre 1999 tel que modifié et complété par le décret gouvernemental n° 2020-99 
du 17 février 2020. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 27 février 2026. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime  

Ezzeddine Ben Cheikh 

Le ministre de l'équipement et de l’habitat  

Slah Zouari 

 Vu  

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 
16 février 2026. 

Monsieur Mohamed Ben Ali, technicien en chef, est chargé des fonctions de chef d’arrondissement des forêts au 
commissariat régional au développement agricole de Tunis. 

En application des dispositions de l’article 20 du décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un sous-directeur d’administration centrale. 

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 27 février 2026. 

Monsieur Adel Hachaichi, professeur principal émérite classe exceptionnelle, est chargé des fonctions de 
secrétaire général au commissariat régional de l'éducation à Kairouan. 

En application de l'article 11 de décret n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressé bénéficie des avantages et 
indemnités accordés à un directeur d'administration centrale. 



Par arrêté du ministre de l’éducation du 27 février 2026. 

Monsieur Ali Telili Khelifi, professeur principal émérite classe exceptionnelle, est chargé des fonctions de chef 
de service des affaires des élèves du cycle préparatoire et de l'enseignement secondaire à la direction du cycle 
préparatoire et de l'enseignement secondaire au commissariat régional de l'éducation à l'Ariana. 

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 27 février 2026. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Ali Zerriaa, ingénieur principal, en qualité de chef de centre régional de 
maintenance à Kairouan au Centre national de maintenance au ministère de l'éducation à compter du 15 décembre 
2025. 

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Par arrêté du ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières du 20 octobre 2025. 

Madame Safaa Elhaj Fraj est nommée membre représentant la Présidence du Gouvernement au conseil 
d’administration de l’Office national de la propriété foncière en remplacement de Madame Olfa Kouti Dhahak. 

 
Par arrêté du ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières du 23 février 2026. 

Monsieur Iheb El Trabelsi est nommé membre représentant le ministère de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime au conseil d’administration de l’Office national de la propriété foncière en 
remplacement de Monsieur Houcine el Othmani. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 

Par arrêté du ministre des affaires religieuses du 27 février 2026. 

Madame Naouel Mejri, administrateur conseiller, est nommée au grade d’administrateur en chef du corps 
administratif commun des administrations publiques au ministère des affaires religieuses à compter du 10 février 
2026. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES 

 

Par arrêté de la ministre des affaires culturelles du 13 février 2026. 

Il est attribué à Madame Moufida Ghazouani, conservateur des bibliothèques ou de documentation et directeur 
de la bibliothèque régionale de Jendouba, le rang et les avantages d’un sous-directeur d’administration centrale, et 
ce, en application des dispositions de l’article 6 du décret n° 2023-817 du 29 décembre 2023. 
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